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FOURNITURE DE POSTES DE TRANSFORMATION, DE 
TRANSFORMATEURS ET D’ARMOIRES DE COUPURE HTA 

 

CONVENTION DE GROUPEMENT DE 
COMMANDES - AVENANT N°3 

Entre d’une part,   

 Le Syndicat Intercommunal d’Energie du Département de la Haute Saône, SIED 70, Territoire 
d’énergie Haute-Saône, sis au 1 rue Max Devaux, 70 000 VESOUL, représenté par son Président en 
exercice, Monsieur Jean-Marc JAVAUX, agissant en vertu des pouvoirs qui lui ont été délégués par 
délibération du bureau syndical en date du 30 mars 2022, 
 

 Le Syndicat Départemental Energie et des Déchets de Haute-Marne, SDED 52, sis au 40 bis Avenue 
du Maréchal Foch, 52 000 CHAUMONT, représenté par son Président en exercice, Monsieur Jean-
Marc FEVRE, agissant en vertu des pouvoirs qui lui ont été délégués par délibération du bureau en 
date du 24 mars 2022,  
 

 Le Syndicat mixte d’Energies du Doubs, Territoire d’énergie Doubs – SYDED 25, sis au 33 rue 
Clément Marot, 25 000 BESANCON, représenté par son Président en exercice, Monsieur Patrick 
CORNE, agissant en vertu des pouvoirs qui lui ont été délégués par délibération du comité syndical 
en date du 25 mars 2022,  
 

 Le Syndicat Départemental d’Energie de Saône-et-Loire, sis au 200 Boulevard de la Résistance, 
71 000 MACON, représenté par son Président en exercice, Monsieur Jean SAINSON, agissant en 
vertu des pouvoirs qui lui ont été délégués par délibération du comité syndical en date du 15 
décembre 2022. 
 

 Le Syndicat mixte d’Energie de Côte-d’Or, sis au 9A, rue René Char 21 074 DIJON, représenté par 
son Président en exercice, Monsieur Jacques JACQUENET, agissant en vertu des pouvoirs qui lui 
ont été délégués par délibération du bureau syndical en date du 7 novembre 2023. 

Et d’autre part,  

 Le Syndicat Départemental d’Energies de l’Yonne, sis au 4 avenue Foch 89 000 AUXERRE, 
représenté par son Président en exercice, Monsieur Jean- Noel LOURY, agissant en vertu des 
pouvoirs qui lui ont été délégués par délibération du …………… en date du ………….. 

Ci-après désignés « les parties » 

Etant préalablement exposé que :  

 Le SIED 70, le SDED 52, et le SYDED 25 ont signé 4 mai 2022 une convention de groupement 
de commandes pour objet la passation d’un accord-cadre à marchés subséquents à bons de 
commande. Ce groupement de commandes vise la fourniture de postes de transformation, de 
transformateurs et d'armoires de coupures HTA. 
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 Par avenant n°1 du 17 janvier 2023, le SYDESL 71 a été intégré au groupement de commande. 
 
 Par avenant n°2 du 25 janvier 2024, le SICECO a été intégré au groupement. 

 
1. Les parties décident ainsi par le présent avenant n°2 ce qui suit : Adhésion de nouveaux 

membres 

L’article 5 de la convention rend possible pour une autre entité adjudicatrice de rejoindre le 
groupement, sous réserve de modification de la présente convention par avenant, signé des parties 
initiales et de la partie nouvelle. La partie nouvelle ne bénéficiera pas des marchés subséquents en 
cours, son adhésion sera valable pour ceux signés ultérieurement à la prise d’effet de son adhésion 
uniquement. 

Le Syndicat Départemental d’Energies de l’Yonne, sis au 4 avenue Foch 89 000 AUXERRE, 
représenté par son Président en exercice, Monsieur Jean- Noel LOURY a souhaité pouvoir rejoindre 
le groupement au 1er janvier 2027. 

Suite à sa demande, et compte tenu de l’accord des parties initiales, le Syndicat Départemental 
d’Energies de l’Yonne, est intégré au groupement au 1er janvier 2027. 

2. Fonctionnement de la CAO 
 
L‘article 6 est modifié pour intégrer les élus et le personnel technique du SDEY à la Commission 
d’Appels d’offres comme suit :  
« En application de la possibilité ouverte par le II de l’article L1414-3 du code général des collectivités 
territoriales, la commission d’appel d’offres compétente sera celle du SIED 70.  
Le Président du SDED 52, le Président du SYDED 25, le Président du SYDESL 71, le Président du 
SICECO 21, le Président du SDEY 89 ou leurs représentants sont invités avec voix consultative aux 
réunions de la CAO. Les directeurs et personnels techniques du SIED 70, du SDED 52, du SYDED 
25, du SYDESL, du SICECO 21 et du SDEY 89 sont autorisés à assister la CAO. » 
 

3. Entrée en vigueur 

 Le présent avenant n°3 entrera en vigueur dès la signature de toutes les parties. 

4.   Stipulations en vigueur 

Tous les articles de la convention non modifiés par le présent avenant demeurent inchangés et restent 
applicables. 
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Fait en six exemplaires originaux. 

 

 Les membres du groupement de commandes 

 

à Vesoul, le 

Le Président du SIED 70, 

Coordonnateur de groupement. 

 

 

 

Jean-Marc JAVAUX 

à Chaumont, le 

Le Président du SDED 52. 

 

 

 

 

Jean-Marc FEVRE 

à Besançon, le 

Le Président du SYDED 25, 

 

 

 

 

Patrick CORNE 

à Macon, le 

Le Président du SYDESL 71, 

 

 

 

 

Jean SAINSON 

à Dijon, le 

Le Président du SICECO 21, 

 

 

 

 

Jacques JACQUENET 

à Auxerre, le 

Le Président du SDEY 89, 

 

 

 

 

Jean-Noël LOURY 

 

 


